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MINISTERE DE LA JEUNESSE, DE L’EMPLOI ET DE LA PROMOTION DES

VALEURS CIVIQUES 

Arrêté Ministériel n° 767 en date du 16 janvier 2013

Arrêté Minitériel n° 767 en date du 16 janvier 2013 portant mise en

place du Programme d’Appui aux Initiatives de Jeunes et à la

Promotion des Valeurs civiques.

Article premier. – Création :

Il est mis en place au Ministère de la Jeunesse, de l’Emploi et à la Promotion des Valeurs civiques un
programme annuel dénommé : « Programme d’Appui aux Initiatives de Jeunes et à la Promotion des
Valeurs civiques ».

Article 2. – Objectifs 
Le Programme d’Appui aux Initiatives de Jeunes et à la Promotion des Valeurs civiques a pour
objectifs d’appuyer les initiatives des Jeunes et de leurs 
groupements ainsi que les actions de promotion des valeurs civiques et citoyennes.
Dans ce cadre, le programme apporte un appui technique et financier : 
- aux programmes d’activités des associations et mouvements de jeunesse et aux Collectivités
éducatives ; 
- aux activités de préparation et l’organisation des Semaines et Quinzaines de la Jeunesse et aux
grandes activités de mobilisation sociale initiées par les jeunes ou le Ministère ; 
- aux activités de formation et de renforcement 
des compétences initiées par les jeunes et leurs groupements ou le Ministère ; 
- aux programmes et à l’équipement des institutions de jeunesse et d’éducation populaire ; 
- aux activités de promotion des échanges internationaux des jeunes ; 
- aux activités de promotion des valeurs civiques et citoyennes ; 
- à la réalisation des projets individuels ou collectifs dans le domaine de la jeunesse, de l’éducation
populaire et de promotion des valeurs civiques, de l’emploi et de l’insertion socioéconomique, des
sports et de la culture.

Article 3. – Organisation et fonctionnement 
Le Programme d’Appui aux Initiatives de Jeunes et à la Promotion des Valeurs civiques est administré
par un Coordonnateur nommé par le Ministre de la 
Jeunesse, de l’Emploi et de la promotion des Valeurs citoyennes. Il est chargé du fonctionnement du
programme. Il élabore et soumet au Ministre, pour approbation, un plan d’actions annuel, chiffré.

Le Coordonnateur est assisté par une équipe dont le nombre et la composition sont fixés par le
Ministre de la Jeunesse, de l’Emploi et de la Promotion des Valeurs civiques, sur proposition du
Coordonnateur du programme.

Un manuel de procédures, validé par le Ministre de la Jeunesse, de l’Emploi et de la Promotion des
Valeurs civiques ; après avis consultatif de l’Inspection Interne et de la Cellule des Etudes et de la
Planification, définit les règles internes de gestion du programme.

Article 4. – Ressources 
Les ressources du programme proviennent : 
- du budget du Ministère de la Jeunesse, de l’Emploi et de la Promotion des Valeurs civiques ; 
- de la participation des autres départements minis-tériels concernés par les questions de jeunesse, 
d’éducation populaire et de promotion des valeurs civiques ; 
- de la contribution des partenaires techniques et financiers du Sénégal ;

Article 5. – La durée du Programme est d’une année et peut être renouvelée sur la base d’une
évaluation conjointe de ses activités par l’Inspection Interne et la Cellule d’Etudes et de Planification
avant le 31 décembre de l’année.
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